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2.1. ,ȭ/2'!.)3!4)/. 4%22)TORIALE 

2.1.1. IDENTITE DE LA COMMUNE 

La commune de La Châtre 
se situe : 
 
- dans la Région Centre ; 
- au Sud du département 
ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅȟ Û ÑÕÅÌÑÕÅÓ 
kilomètres de la limite 
départementale avec le 
Cher et la Creuse ; 
- Dans ÌȭÁÒÒÏÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ 
de La Châtre ; 
- Dans le canton de La 
Châtre ; 
- Au sein de la 
Communauté de 
Communes (CdC) "La 
Châtre - Sainte-Sévère". 

 

 

La commune, dont le 
maire est M. Patrick 
JUDALET, s'étend sur de 
6 km², et accueille 4278 
habitants (Population 
INSEE 2014). Cela 
représente une densité 
de population de 713 
habitants/km².  
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Située dans la région culturelle et paysagère du   
Berry, et dans la région naturelle du Boischaut 
3ÕÄȟ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÐÌÕÓ 
particulièrement ÅÎÔÒÅ ÌȭÅÎÔÉÔï ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÄÅ ÌÁ 
0ÌÁÉÎÅ ÄÅ 6ÉÃ ÅÔ ÌȭÅÎÔÉÔï ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÄÕ 0ÁÙÓ ÄÅÓ 
Châtaigniers. 
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2.1.2. RESEAU URBAIN ET DE COMMUNICATION 

! ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÒïÇÉÏÎÁÌÅȟ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÅÓÔ ÓÉÔÕïÅ ȡ 

- Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÄÅÕØ ÁÕÔÏÒÏÕÔÅÓȟ Û ÓÁÖÏÉÒ Ìȭ!ςπ ÅÔ Ìȭ!χρȢ 

Ï ,ȭ!ςπ ÅÓÔ ÁÃÃÅÓÓÉÂÌÅ Û #ÈÝÔÅÁÕÒÏÕØ ÐÁÒ ÌÅÓ ïÃÈÁÎÇÅÕÒÓ .Ј ρςȟ ρσ ÅÔ ρτ Ƞ ÅÔ Û 
Argenton-sur-Creuse, par les échangeurs N° 17a, 17b et 18. 

Ï ,ȭ!χρ ÅÓÔ ÁÃÃÅÓÓÉÂÌÅ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ 3ÁÉÎÔ-Amand--ÏÎÔÒÏÎÄȟ ÐÁÒ ÌȭïÃÈÁÎÇÅÕÒ 
N°8 ; mais également de Montluçon pÁÒ ÌȭïÃÈÁÎÇÅÕÒ .Јσψ ɉÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔɊȟ ÅÔ Û 
"ÏÕÒÇÅÓȟ ÐÁÒ ÌȭïÃÈÁÎÇÅÕÒ .ЈχȢ 

Ces axes routiers de grande échelle ɀÅÔ ÁÖÁÎÔ ÔÏÕÔ Ìȭ!ςπ- permettent à la population castraise 
ÄȭÁÃÃïÄÅÒ ÆÁÃÉÌÅÍÅÎÔ ÅÔ ÒÁÐÉÄÅÍÅÎÔ Û ÄÅÓ ÃÅÎÔÒÅÓ ÕÒÂÁÉÎÓȟ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓȟ ÕÎÉÖÅÒÓÉÔÁÉÒÅÓȟ ȣ, tels 
ÑÕȭ/ÒÌïÁÎÓ ÅÔ ,ÉÍÏÇÅÓ Ƞ 
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- à proximité, des gares ferroviaires et routières de Châteauroux (38 kilomètres), d'Argenton-

sur-Creuse(40 kilomètres)  et de Montluçon (62 kilomètres), qui sont des points de connexion 
structurants pour La Châtre par leur accessibilité, la fréquence des liaisons et la diversité des 
destinations ;  

 

- Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÌȭÁïÒÏÐÏÒÔ ÄÅ #ÈÝÔÅÁÕÒÏÕØȟ et celui de Limoges, qui proposent principalement 

des liaisons nationales et quelques destinations internationales.  

Les aéroports parisiens gardent toutefois le monopole des liaisons aériennes pour la Région 
Centre. 
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! ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÌÏÃÁÌÅȟ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÅÓÔ ÓÉÔÕïÅ ȡ 

- au ÃĞÕÒ ÄȭÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÒÏÕÔÉÅÒ ÌÏÃÁÌ ÄÅ ÆÏÒÍÅ ïÔÏÉÌïȟ ce dernier permet à La Châtre de se 
positionner comme une ville pôle au sein de son territoire . 

Les routes départementales 927,943 et 940 en direction de Guéret  sont classées à voies à 
grande circulation et itinéraires de transports exceptionnels de 2ème catégorie. En conséquence, 
tout projet impactant ces voies ne doit pas les rendre impropres à leurs destinations. 

Suivant la carte ci-dessous, le schéma départemental routier comprend des voies de catégories 1 
et 2 ȟ ÒÅÌÉÁÎÔ ,Á #ÈÝÔÒÅ Û ÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÇÇÌÏÍïrations, telles que Châteauroux (Préfecture de 
Ìȭ)ÎÄÒÅɊ , Bourges (Préfecture du Cher), Guéret (Préfecture de la Creuse) et Montluçon  

Un réseau secondaire structurant pour la ville de La Châtre et son agglomération asymétrie dans 
son développement, avec uÎ ÒïÓÅÁÕ ÐÌÕÓ ÄÅÎÓÅ Û Ìȭ/ÕÅÓÔ ÑÕȭÛ Ìȭ%ÓÔ se développe. Ce facteur est lié 
ÅÎ ÇÒÁÎÄÅ ÐÁÒÔÉÅ Û ÌÁ ÔÏÐÏÇÒÁÐÈÉÅ ÁÃÃÉÄÅÎÔïÅ ÃÒïïÅ ÐÁÒ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅȠ 

Enfin  un réseau local, se ramifie principalement pour desservir  les quartiers à dominante 
résidentielle.  

 

 

source Géoportail-BIAGéo 
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source Géoportail-BIAGéo 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Rapport Présentation Chapitre 2-PLU La Châtre-Approuvé -Page 71  

 

-Depuis le 01/09/2017, la Région Centre-6ÁÌ ÄÅ ,ÏÉÒÅ ÅÓÔ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
services interurbains routiers de voyageurs d'intérêt régional  

,Á #ÈÝÔÒÅ ÓÅ ÔÒÏÕÖÅ ÌÅ  ÌÏÎÇ ÄȭÕÎÅ ÌÉÇÎÅ ÄÅ ÂÕÓ régulière, la ligne F, REMI, qui relie 
quotidiennement La Châtre à Châteauroux et à Culan (vers Montluçon) complété d'un service de 
réseau à la demande. 

Le transport scolaire, gratuit,  est assuré par la Région Centre Val de Loire. 
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EÎÆÉÎȟ Û ÎÏÔÅÒ ÑÕȭÁÕÔÒÅÆÏÉÓȟ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ïÔÁÉÔ ÄÅÓÓÅÒÖÉÅ ÐÁÒ ÕÎÅ ÌÉÇÎÅ ÆÅÒÒÏÖÉÁÉÒÅȟ 
ÄÏÎÔ ÌȭÁÎÃÉÅÎÎÅ ÇÁÒÅ ÓÅ ÓÉÔÕÅ  sur la commune de Montgivray. 

 

,Á ÇÁÒÅ ÄÅ -ÏÎÔÇÉÖÒÁÙ ÅÓÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÏÃÃÕÐïÅ ÅÎ ÐÁÒÔÉÅ ÐÁÒ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÅÔ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓȢ 
4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÓÁ ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÒÅÓÔÅ ÐÅÕ ÃÌÁÉÒÅ ÅÔ est en cours de redéfinition. 

 



 

Rapport Présentation Chapitre 2-PLU La Châtre-Approuvé -Page 73  

 

Ce réseau de communication, par les facilités ou difficultés de  connexions dont il est 
ÃÏÍÐÏÓïȟ ÆÁÖÏÒÉÓÅ ÌÅ ÒÁÐÐÒÏÃÈÅÍÅÎÔ ÏÕ ÌȭïÌÏÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓȢ )Ì ÅÎ ÄïÃÏÕÌÅ ÁÉÎÓÉȟ 
non seulement des dynamiques territoriales, mais également une hiérarchisation des 
entités urbaines.  

La Châtre est une petite ville de moins de 5000 habitants, qui offre à ses habitants les fonctions 
courantes pour un cadre de vie confortable. 

0ÌÕÓ ÌȭÅÎÔÉÔï ÕÒÂÁÉÎÅ ÅÓÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÅÔ ÐÌÕÓ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ ÁÕÇÍÅÎÔÅ ȡ ÏÎ ÃÏÎÓÔÁÔÅ ÕÎ 
ÅÎÒÉÃÈÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÔïȟ ÄÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÄÅÓ ÌÏÉÓÉÒÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎÅ ÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔï 
économique et culturelle plus importante. Les critères de hiérarchie urbaine reposent à la fois 
sur l'importance de la population, sur les services et équipements offerts par la ville, sur ses 
fonctions administrativeȟ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȟ ÃÕÌÔÕÒÅÌÌÅȟ ÕÎÉÖÅÒÓÉÔÁÉÒÅȣ 

On constate : 

o une complémentarité entre la ville, qui joue le rôle de « place centrale », et son aire 
d'influence qui bénéficie de ses services, 

o des rapports de dominance entre villes voisines dont les aires d'influence, plus ou 
moins étendues en fonction du rang hiérarchique de la ville dont elles dépendent, 
s'emboîtent et se recoupent. 

Ainsi on comprend que : 

o des métropoles régionales  -comme Orléans ou Tours- ÓȭÉÍÐÏÓÅÎÔ ÐÁÒ ÌÅÕÒÓ ÐĖÌÅÓ 
ÕÎÉÖÅÒÓÉÔÁÉÒÅÓ ÅÔ ÄȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎÓȟ ÌÅÕÒ ÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÅÔ ÆÏÒÃÅ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓȟ ÌÅÕÒÓ 
ÏÆÆÒÅÓ ÅÎ ÌÏÉÓÉÒÓ ÄȭÏÒÄÒÅ ͼÅØÃÅÐÔÉÏÎÎÅÌÌÅͼȟ ȣ Ƞ 

o des villes -pôles ɀcomme Châteauroux ou Bourges- viennent compléter le cadre de vie 
de La Châtre de par leur proximité, leur accessibilité, et une attractivité certaine grâce à 
ÕÎÅ ÄÉÖÅÒÓÉÆÉï ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓȟ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÅÔ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ Ƞ 

La Châtre vient ainsi se positionner comme un pôle intermédiaire . 

En effet, La Châtre tient le rôle de commune-ÐĖÌÅ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÌÏÃÁÌÅȟ 

Ï ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔ ÇÒÝÃÅ Û ÌÁ ÓÔÒucture du réseau de communication (axes structurants, étoilés 
à partir de La Châtre) ; 

Ï ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÇÒÝÃÅ Û ÓÏÎ ÒĖÌÅ ÍÏÔÅÕÒ ÐÁÒÍÉ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÑÕÉ ÌȭÅÎÔÏÕÒÅÎÔ ȡ ÅÌÌÅ 
regroupe une diversité de commerces et de services de proximité ainsi que des 
équipements structurants (cf : § « services et équipements communaux »). Cette position 
de chef de file se confirme avec le cumul de plusieurs fonctions, telles que sous-
ÐÒïÆÅÃÔÕÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅȟ ÃÈÅÆ-ÌÉÅÕ ÄȭÁÒÒÏÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÃÈÅÆ-lieu de canton, et siège de la 
Communauté de Communes. 

La Châtre doit donc créer une cohésion territoriale, en ĞÕÖÒÁÎÔ avec les communes de son 
ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÏÎÃ ȡ 

Ï ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÅÔ ÄÅ ÄïÆÉÎÉÒ ÃÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÉÄÅÎÔÉÔï ÅÔ ÓÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ Ƞ 

o de créer une complémentarité entre les communes et non une concurrence 
infructueuse pour le développement du territoire 
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2.1.3. STRUCTURES COMMUNALES ET SUPRACOMMUNALES 

La commune de La Châtre appartient à un réseau de plusieurs entités supra-communales. Elle 
propose également un grand nombre de ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÅÔ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ Û ÓÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎȟ Û ÓÁÖÏÉÒ ȡ 

2.1.3.1. SERVICES ET ÉQUIPEMENTS COMMUNAUX 

o Les administrations :  

- La Mairie de La Châtre 
- La Sous-0ÒïÆÅÃÔÕÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ 
- La Poste 
- Une agence Pôle Emploi 
- Un Centre des finances publiques 
o Les équipements scolaires et accueil des plus jeunes  

- 1 lycée, (lycée général et technique ) 
- 1 collège 
- 2 écoles primaires (dont une privée) 
- 1 école maternelle 
- 1 crèche 
o Les équipements sportifs et ludiques  

- La salle des fêtes et les parcs 
- La piscine 
- Le boulodrome et terrain de pétanque 
- Plusieurs gymnases 
- ,Å ÐÁÒÃ ÄÅÓ ÓÐÏÒÔÓ ɉÔÅÒÒÁÉÎÓ ÄÅ ÆÏÏÔÂÁÌÌȟ ÄÅ ÒÕÇÂÙȟ ÄÅ ÔÅÎÎÉÓȟ ÕÎ ÓËÁÔÅ ÐÁÒÃȟ ÄÅÓ ÇÙÍÎÁÓÅÓ ȣɊ 
- ,Å ÐÁÒÃÏÕÒÓ ÄÅ ÐðÃÈÅ ÅÔ ÌÅÓ ÒÁÎÄÏÎÎïÅÓ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌÁ ÒÉÖÉîÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ 
- ȣ 
o Les équipements culturels et associatifs  

- La MJCS (maison des jeunes et de la culture et des savoirs),  
- La bibliothèque municipale,  
- Le cinéma Lux (qui est à la fois un théâtre),  
- ,ȭïÃÏÌÅ ÄÅ ÍÕÓÉÑÕÅ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÅ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅȟ  
- Le musée George Sand,  
- ,ȭÏÆÆÉÃÅ ÄÅ ÔÏÕÒÉÓÍÅȟ  
 
o Les équipements de santé et de sécurité :  

- Un centre hospitalier (hôpital, hôpital de jour, centre de repos)  
- Une maison médicale 
- Une maison de retraite  
- Une gendarmerie  
- Une Police municipale  
- Un Centre de secours  
 

o Autres  

- 5ÎÅ ÐïÐÉÎÉîÒÅ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ  
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2.1.3.2. INTERCOMMUNALITÉ 

La Châtre appartient à la Communauté de Communes (CdC) de La Châtre-Sainte Sévère. Cette 
dernière a été créée le 26 décembre 2001. Son siège est implanté à La Châtre et son président est 
François DAUGERON (maire de Sainte Sévère-sur-Indre). 

,Á #Ä# ÓȭïÔÅÎÄ au Sud-%ÓÔ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅȟ ÓÕÒ ÕÎ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ φτσ ËÍό ÅÔ ÒÅÇÒÏÕÐÅ σπ ÃÏÍÍÕÎÅÓȟ Û 
savoir : 

 

(Source Wikipédia) 
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Ce territoire correspond aux cantons de La Châtre et de Sainte-Sévère.  

La CdC compte une population totale de 16673 habitants (recensement 
2016), ce qui correspond à une densité moyenne de population de 26 
habitants/km².   

 

Ci-contre : Localisation de la CdC La Châtre - Sainte-Sévère, (Source : 
Wikipedia)  

Ci-dessous : Communes de la CdC La Châtre - Sainte-Sévère, (Source : 
valleenoire.fr)  
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La CdC est investie de plusieurs compétences, à savoir : 

Compétences obligatoires (définies par la loi)  

Aménagement de l'espace communautaire :  

¶ Schéma de cohérence territoriale. 
¶ Réalisation de travaux afférents à l'aménagement de la zone de l'ancienne gare de 

Montgivray - La Châtre. 

Actions de développement économique et touristique :  

¶ Création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activités industrielles, 
commerciales, tertiaires, artisanales ou touristiques. 

¶ Mesures d'accompagnements permettant de renforcer les investissements réalisés 
par les collectivités, l'Etat ou l'Europe dans le domaine des TIC (réalisation des 
infrastructures de haut débit). 

¶ Gestion et développement de l'abattoir régional du Boischaut. 
¶ Création et extension d'immobilier d'entreprises. 
¶ Actions de promotion et d'animation dans les domaines économique et touristique : 

o - Publications, salons, congrès, manifestations, signalétique, 
o - Grands événements sportifs ou culturels attractifs de la région. 

¶ Aménagement, développement et gestion du circuit automobile. 
¶ Aménagement, développement et gestion de sites touristiques : 

o - Mise en valeur, embellissement et promotion touristique et économique des 
sites sandiens (église Saint-Anne place de Nohant, Fresques église de Vic). 

o - Valorisation du patrimoine Tati. 
o - Camping du Val Vert. 

¶ Aménagement, développement et gestion des offices de tourisme et syndicats 
d'initiative publics :  

o - Office de pôle de La Châtre, 
o - Syndicat d'initiative de Sainte-Sévère. 

Compétences optionnelles (choisies dans une liste définie par la loi)  

Protection et mise en valeur de l'environnement :  

¶ Collecte, élimination et valorisation des déchets ménagers. 
¶ Actions favorisant la connaissance, la mise en valeur, l'entretien et la protection du 

paysage afférents aux cours d'eau (restauration des berges à l'exception de leur 
curage et des ouvrages d'art). 

¶ Proposition de zone de développement et de toutes actions permettant de favoriser 
les énergies renouvelables. 

¶ Actions permettant de favoriser les économies de l'eau. 

Création, aménagement et entretien de la voirie des voies d'accès des zones d'activités.  

Construction, aménagement, entretien et gestion des équipements culturels, sportifs ou 
de loisirs :  

¶ Piscine de La Châtre. 
¶ Gymnases (rue des Près Burat à La Châtre, Sainte-Sévère). 
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¶ Bibliothèques (La Châtre, Sainte-Sévère, Saint-Août, Chassignolles) et mise en réseau 
des bibliothèques. 

¶ Équipements spécifiques destinés aux jeunes (MJC de La Châtre - Foyer de jeunes de 
Sainte-Sévère). 

¶ Salle multifonctions. 

Compétences facultatives (retenues par la CDC avec l'accord des communes)  

Politique du logement et du cadre de vie :  

¶ Opérations d'aménagements urbains de centre bourg. 
¶ Réalisation d'actions visant à l'amélioration des conditions de vie de la population : 

o - Aides pour la mise en place d'un service d'urgence à La Châtre et la mise en 
place d'un service de télémédecine ou similaire, 

o - Création ou participation au financement de maisons médicales, 
o - Opérations d'habitat regroupé pour personnes âgées. 

Création, aménagement et entretien de la voirie,  
afférente à :  

¶ Aménagement d'entrées d'agglomération, situées sur les routes départementales à 
grande circulation (RD 917-918-927-940-943). 

¶ Aménagements complémentaires à la réalisation de l'itinéraire "poids lourds" 
nécessaires à la desserte des zones d'activités. 

 
A noter que par délibération en date du 4 juin 2015, le conseil communautaire de la CDC La 
Châtre et Sainte-3ïÖîÒÅ Á ÄïÃÉÄï ÄȭïÔÅÎÄÒÅ ÓÅÓ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ Û ÌÁ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅ PLUI (Plan Local 
Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ )ÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌɊ. 

 

 

2.1.3.3. SYNDICAT 

La Châtre, et υπ ÁÕÔÒÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÕ 3ÕÄ ÄÕ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅȟ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅnt  le "Pays de La 
Châtre en Berry". 

Le Pays compte 29 985 habitants, soit 24 habitants/km². 

Ces 51 communes représentent notamment : 

o 3 communautés de communes : la Communauté de Communes de La Châtre ɀ Sainte-
Sévère, la Communauté de Communes Val Bouzanne et la Communauté de Communes de 
la Marche Berrichonne. 

o 4 cantons : Aigurande, La Châtre, Neuvy Saint Sépulchre, Sainte Sévère sur Indre, 

o et la commune de Buxières d'Aillac vient compléter le périmètre du Pays. 

(On note que La Châtre occupe une position géographique centrale au sein de ce territoire.) 

Le Pays a été créé en 1996. En 2004, il a renouvelé sa charte de développement sur deux 
objectifs majeurs : « Développer l'économie locale » et « Améliorer la qualité de vie ». 

http://www.valleenoire.fr/contact.php
http://www.valleenoire.fr/contact.php
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)Ì ÐÏÒÔÅ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ  des projets stratégiques pour son territoire, tels que l'OPAH-RR (2018-
2023), et met en ĞÕÖÒÅ des actions concrètes, telles que : 

- ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅÓ 4ÒÁÍÅÓ 6ÅÒÔÅÓ ÅÔ "ÌÅÕÅÓȟ 
-les MAET (Mesures Agri-Environnementales Territorialisées), qui veillent au 
ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅ ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔïȟ ÌÅÓ ÐÁÙÓÁÇÅÓ ÅÔ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌͻÅÁÕ ÅÎ "ÏÉÓÃÈÁÕÔ 3ÕÄȟ  ȣ 
-Le Contrat Régionale de Solidarité Territorial (CRST ) établi pour une période de 
5 ans jusqu'en 2024   

 

 

Source : http://www.pays-lachatre-berry.com/ 

  

http://www.pays-lachatre-berry.com/
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2.2. LES DYNAMIQUES TERRITORIALES  

La Châtre se positionne comme la ville -pôle de plusieurs ÐïÒÉÍîÔÒÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ 
au-delà des périmètres purement administratif s, La Châtre occupe un rôle multiscalaire 
tant  

au niveau du territoire " agglomération castraise "  

que du territoire " bassin de proximité rurale ". 

V LE BASSIN DE PROXIMITE RURALE  est défini comme :  

,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÅ "ÒÉÁÎÔÅÓȟ #ÈÁÍÐÉÌÌÅÔȟ #ÈÁÓÓÉÇÎÏlles, La Châtre, Lacs, Lourouer-
Saint-Laurent, Le Magny, Montgivray, Montlevicq, La Motte-Feuilly, Nohant-Vic, Pouligny-Notre-
Dame, Pouligny-Saint-Martin, Montipouret, Saint-Chartier, Sarzay, Thevet-Saint-Julien, et 
Verneuil-Sur-Igneraie   

CÅÓ ρψ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ ÕÎÅ ïÃÈÅÌÌÅ ÃÏÈïÒÅÎÔÅ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄȭïÃÈÁÎÇÅÓ ÓÏÃÉÏ-économiques, 
ÑÕÅ ÃÅ ÓÏÉÔ ÄȭÕÎ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅ ÂÁÓÓÉÎ ÄÅ ÖÉÅȟ ÂÁÓÓÉÎ ÄȭÅÍÐÌÏÉȟ ÖÉÅ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÖÅȟ ȣ  

Ce territoire représente en 2016 une population de 12793 habitants (Source INSEE).   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : http://www.pays-lachatre-berry.com/ 
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V L'AGGLOMERATION CASTRAISE est définie comme :  

,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÅ ,! #(!42%ȟ -/.4')62!9ȟ ,% -!'.9ȟ ,!#3ȟ "2)!.4%3 Ƞ  

Ces 5 communes sont également liées au quotidien par :  

- ,ÅÕÒ ÍÏÒÐÈÏÌÏÇÉÅ ÕÒÂÁÉÎÅ ÅÔ ÕÎÅ ÉÎÔÅÒÃÏÎÎÅØÉÏÎ ÄÅÓ ÒïÓÅÁÕØ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄȭÕÎÅ ÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎȢ  

- ÕÎÅ ÌÏÇÉÑÕÅ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍïÎÁÇÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌÅÕÒ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÔÉÔï ÕÒÂÁÉÎÅ Ƞ  

- ,ȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÍÍÅÒÃÅÓ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÐÒÏØÉÍÉÔïȟ ÅÔ ÄÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÐÁÒ 

ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ Ƞ  

- Une concurrence au quotidien.  

Sa population en 2016 est de 8136 habitants (Source INSEE).   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Pays de La Châtre en Berry 

 

 

  

Communes porteuses de l'agglomération 
castraise 
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 EVOLUTION ET STRUCTURE DE LA POPULATION 

Les données statistiques suivantes sont issues de Ìȭ).3%% 

V Evolution de la population du BASSIN 
DE PROXIMITE RURALE  

Sur la période 1999-2016 la population du 
bassin de proximité rurale a perdu 31 habitants 
et compte 12793 habitants en 2016 
De 1999 à 2009 la population s'accroit de 3.1%.  
De 2009 à 2016 la population baisse de -1.5%, 
soit -0.2% par an. 
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V Evolution de la population de l'AGGLOMERATION CASTRAISE 

 
Sur la période 1999-2016 la population 
l'agglomération castraise  a perdu 123 
habitants et compte 8136 habitants en 2016. 
La Châtre perd 370 habitants alors que les 
autres communes (Briantes+ Lacs+ Le 
Magny+Montgivray) en gagnent 247. 
 
De 1999 à 2009 la population s'accroit de 
2.6%. Sur cette même période La Châtre perd 
71 habitants (-1.6%) alors que les autres 
communes (Briantes+ Lacs+ Le 
Magny+Montgivray) en gagnent 235 soit 
+11%. 
De 2009 à 2016 la population baisse de -6.7%, 
soit -1% par an . 
Sur cette même période La Châtre perd 299 habitants (-6.7%) alors que les autres communes 
(Briantes+ Lacs+ Le Magny+Montgivray) n'en perdent que 35 
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V Evolution de la population de la ville de LA CHATRE  

La population en 2016 de LA CHATRE est de 4178 habitants  
Sur la période 1999-2016 la VILLE DE LA CHATRE a perdu 370 habitants, passant de 4548 à 
4178 habitants, perte de 8.1% de sa population, soit  une perte moyenne annuelle de -0.5%  
La tendance à la baisse s'accélère ces dernières années, entre 2009 et 2016, la population a 
perdu 299  habitants, perte de -6.7% de sa population, soit  une perte moyenne annuelle de -1%  
 

 
V Evolution de la population du département de l'Indre  

 

 
 
 
L'agglomération de La Châtre connait une croissance dans la période 1999-2009, sa perte de 
population depuis 2009 est supérieure en pourcentage à celle du département. 
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V Evolution de la répartition de la population par tranche d'âges  
             *Population de La Châtre par tranches d'âges 
 
La Population de La Châtre est âgée est vieillissante. 
En 2011, les 60 ans et plus représentent  43.2% de la population contre 45.5 en 2016 
En 2011, les 30-59 ans représentent  31.7% de la population contre 30.1 % en 2016 
La tranche des 0-14 ans est en baisse, 12.0% en 2011 contre 11.7% en 2016 
 

 
 
 
       *Population de Montgivray+Lacs+Le Magny+Briantes par tranches d'âges 

 
Si la population de Montgivray+Lacs+Le Magny+Briantes vieillit aussi, la répartition est 
totalement différente de celle de La Châtre. 
En 2011, les 60 ans et plus représentent  28.6% de la population contre 33.8% en 2016 
En 2011, les 30-59 ans représentent  42.4% de la population contre 45.0 % en 2016 
La tranche des 0-14 ans est baisse, 17.2% en 2011 contre 16.4% en 2016 
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        *Population au niveau départemental 

 
Le vieillissement de la population est là aussi significatif. 
En 2011, les 60 ans et plus représentent  31.3% de la population contre 34.2% en 2016 
En 2011, les 30-59 ans représentent  38.9% de la population contre 36.9 % en 2016 
La part 30-44 ans diminue 
La tranche des 0-14 ans est baisse 
 
 

CONCLUSION : 

La croissance démographique de l'agglomération castraise se fait au détriment de la ville de LA 
CHATRE essentiellement par transfert de la population et une offre foncière plus propice à la 
construction. 
La Châtre a une population âgée et vieillissante. 

 

V Structure de la population: Solde naturel et migratoire  

Evolution taux de natalité et mortalité de 1982 à 2011(La Châtre) 
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On constate une chute du taux de natalité, passant de 1,71% pour la période de 1968 à 1975 à 
0,7% pour 2006 à 2011.  
En parallèle une augmentation du taux de mortalité passant de 1,29% sur la période de 1968 à 
1975 à 1,6% de 2006 à 2011.  
Le solde naturel négatif depuis 1990, est  proche de - 0.9 en 2011 . 
Le solde naturel des communes de Le Magny, Briantes, Lacs et Montgivray oscille entre -0,2 et 
+0,1. 
A titre indicatif le solde naturel du département de l'Indre est de -0,3%. et de +0,2% pour la région 
Centre Val de Loire. 
 
Solde apparent des entrées sorties par période  (La Châtre)  

 

 

 

 

 

 

Si des communes possèdent des soldes naturels négatifs, elles peuvent gagner en population si 
leur solde migratoire (ou solde entrées/sorties) est plus élevé que le solde naturel. Par exemple 
la commune de Montgivray possède un solde naturel négatif sur la période 2006 à 2011 mais sa 
variation de population est positive à 0,3% et sa population croît. Cela est dû à son solde 
migratoire qui est de 0,4%. Ce taux peut varier d'une période à l'autre, il représente bien ce que 
l'on peut appeler "l'attractivité d'une commune" sans pour autant en donner la forme. Il la 
chiffre seulement.  

Ainsi La Châtre continue d'accueillir de nouveaux habitants avec un taux d'entrées sorties 
de +0.6%. C'est bien son solde naturel qui fait décroître  sa population . 

A titre indicatif le solde migratoire du département de l'Indre est de ɀ0,1%. et de +0,1% pour la 
région Centre Val de Loire. 
On constate que LA CHATRE est une commune attrayante puisqu'une population nouvelle s'y 
installe. 

 

Les personnes arrivant à La Châtre viennent majoritairement du département (53,27%), puis 
d'une autre région en France (29,17%), puis de la même région mais d'un autre département 
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(14,29%), puis de l'étranger et enfin des DOM ( respectivement 2,98% et 0,3%). Ces chiffres 
peuvent fortement varier d'une année sur l'autre selon l'attractivité, la conjoncture ou un 
événement particulier. Ils peuvent aussi représenter ou mettre en avant une politique. 

 

CONCLUSION :  

Sur la période 2009-2016 la population castraise connait une baisse moyenne annuelle de 1% 
qui représente 43 habitants par an.  

Sur la période 1999-2016 la population castraise connait une baisse moyenne annuelle de 0.5% 
qui représente 22 habitants par an. 

Ramené à la période 1999-2013, le déficit dû au solde naturel (-0.9%) représente une perte de 
480 habitants (40 hab par an) et le solde migratoire (+0.6%) représente l'arrivée de 324 
habitants (27 hab par an). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Rapport Présentation Chapitre 2-PLU La Châtre-Approuvé -Page 89  

 

ECONOMIE, EMPLOI ET MODES DE DEPLACEMENTS 

La châtre est une ville de services générateurs d'emploi. 

- La place de l'industrie est très faible. 
 
- 57,5% des emplois sont générés dans la commune et 32% dans le département. 
-Le revenu des ménages fiscaux à La Châtre est inférieur de 8,5% à celui des communes 
limitrophes , de 4,5% par rapport au département, et 10,4% par rapport à celui de la Région 
Centre 
- La voiture est le moyen de locomotion utilisé à 75%, la marche à pied , les deux roues et sur 
place pour 25%. 
- Les transports en commun ne représentent que 1,7% des moyens de déplacement. 
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L'agriculture ne génère pratiquement pas  d'emploi (1.2%) 
 
12 exploitations ont leur siège sur la commune de La Châtre. Elles exploitent  52 hectares, soit 
une moyenne de 4,3 hectares par exploitation. Les exploitations ayant leur siège sur la commune 
sont principalement constituées  d'anciens exploitants, retraités, ayant conservé leur parcelle de 
subsistance (4,5 ha maximum)Elles ne représentent plus une réelle activité économique. 
 
Toutefois  5 exploitations ayant ou non leur siège sur la commune exploitent  97,63 hectares , en 
2014  contre 84 hectares en 2013 ,soit 13 hectares de plus . 
 
La prairie représente  67 hectares  sur les 97,63 déclarés  essentiellement présentes dans la 
Vallée de l'Indre. 
Les cultures se situent sur les plateaux au Nord-Ouest  d'une part  aux lieux-dits Le Chêne, Les 
Rochailles, Les Bigeaux, Les Pendus, et d'autre part aux Petites Bordes, Pré des Sablonnières 
 
L'agriculture représente un faible enjeu sur la commune en occupant 16% du territoire contre 
en moyenne 70% de la surface du département. 
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Carte des assolements 

 

 

CONCLUSION 

=>La Châtre et l'agglomération génèrent ses emplois. ɉÃÏÍÍÅÒÃÅÓȟ ÓÅÒÖÉÃÅÓȣȢɊ 

=>La part de l'industrie est très faible. 

=> L'agriculture est toujours présente bien qu'économiquement à faible enjeu. 

=>Les transports en commun sont pratiquement inexistants ou mal adaptés. 

=>Les revenus sont inférieurs de 8,5 % à ceux des communes limitrophes 
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HABITAT 

 

A La Châtre,  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

le nombre de résidences principales augmente de 2152 à 2279 sur la période 1999 à 2011, soit 
+127 logements. De 2011 à 2016 la quantité de résidences principales diminue de 85 

Parallèlement le nombre de résidences secondaires et logements occasionnels décroit de 240 à 
164 soit -76 logements. La tendance s'inverse depuis 2011 pour atteindre 182 soit 18 logements 
en plus. Les résidences secondaires deviennent résidences principales souvent en lien au retour 
au pays au moment de la retraite.  
 

Le logement vacant souvent inadapté aux jeunes propriétaires, aux personnes âgées, vétuste en 
termes de confort et d'accessibilité, représente 16.3% des logements en 2016 contre 11,1% en 
2007 et 13.7% en 2011. Il croit au rythme de 15 logements par an de 2011 à 2016. contre 22 
logements par an de 2007 à 2012, soit un léger ralentissement ces dernières années 
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Ville de La Châtre 

 

 

 

 

 

Ce phénomène est comparable aux chiffres au niveau départemental 13.1% en 2016 et 14% pour le 
Pays de La Châtre en 2012 

 

 

 

 

50 % des logements sont 
occupés par leur propriétaire et 
47 % par des locataires ou 
personnes logées gratuitement. 

 

 

 

 

On compte un nombre moyen 
de 4.6 pièces pour les maisons 
et 3 pièces pour les 
appartements. Ce taux 
demeure inchangé depuis 
2006.  

 

 

 

On compte en moyenne 1.8 habitant par 
logement 

Les maisons principales sont occupées par 66% 
de la population contre 34% en appartement. 
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Le nombre de pièce moyen 
pour les nouveaux ménages 
diminue jusqu'à 3 pièces  

 

 

 

 

On peut y voir une demande de ce type de logement, mais c'est plutôt dans la logique de l'offre 
qu'il faut regarder. En effet La Châtre offre le plus gros parc de logements de ce type (3 pièces), 
surtout lorsque l'on compare à Montgivray, Le Magny, Briantes ou Lacs.  

Tout naturellement les ménages à la recherche de ce type de logement le trouvent sur la Châtre. 
A titre de comparaison, Montgivray attire des ménages identiques (1,7 personnes) mais pour 
des 4,1 pièces. 
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Conclusion et prospective BATI:  

=> En 2035, sans action particulière, le logement vacant pourrait continuer de progresser  au 
rythme de 20 logements par an 

=>Le parc de résidences secondaires s'est stabilisé voire en légère augmentation 

En observant le nombre de permis de construire délivrés sur la commune ces dernières années, 
nous constatons une baisse des demandes. 

En effet en 2013 nous décomptons seulement 13 permis de construire, dont 6 sont des 
ÅØÔÅÎÓÉÏÎÓ ɉÖïÒÁÎÄÁÓȟ ÁÕÖÅÎÔȟ ÃÏÍÂÌÅÓȟ ÁÐÐÅÎÔÉÓ ÅÔÃȣɊȢ σ ÓÏÎÔ ÓÏÉÔ  pour la communauté de 
communes soit pour une entreprise, soit 4 permis de construire attribués à des particuliers. 

En 2012 les données étaient meilleures mais demeurent insuffisantes puisque ce sont 9 permis 
de construire attribués à des particuliers qui ont été délivrés. (SOURCE Ville de La Châtre). 

Sur la période 1991 à 2008, 324 résidences principales ont été achevées, soit 15% du parc 
complet en 2009, ce qui donne une moyenne de 19 résidences par an. (Source INSEE). 

! ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ςππψȟ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÉÍÍÏÂÉÌÉÅÒ ÃÏÎÎÁÉÔ ÕÎÅ ÃÒÉÓÅȟ ÑÕÉ ÐÅÒÄÕÒÅ ÅÎÃÏÒÅ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȢ #ÅÔÔÅ 
crise du logement trouve notamment son origine dans la difficulté des ménages à obtenir leur 
crédit immobilier. Ce phénomène a pour conséquence une cristallisation des ventes, aussi bien 
ÄÅ ÌȭÉÍÍÏÂÉÌÉÅÒ ÑÕÅ ÄÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÎÕÓȢ 

!ÉÎÓÉȟ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÍïÎÁÇÅÓȟ Û ,Á #ÈÝÔÒÅ ÃÏÍÍÅ ÄÁÎÓ ÄȭÁÕÔÒÅÓ 
ÃÏÍÍÕÎÅÓȟ ÎÅ ÐÒÏÖÉÅÎÔ ÐÁÓ ÄȭÕÎ ÄïÓÉÎÔïÒðÔ ÄÅÓ ÍïÎÁÇÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÍÁÉÓ ÐÌÕÔĖÔ ÄȭÕÎ 
manque de moyens financiers.  

=>Compte tenu des revenus, les potentiels acquéreurs vont  chercher en périphérie ce qu'ils ne 
trouvent pas sur la commune de La Châtre ou à un prix trop élevé. 

=>La Châtre attire les ménages à la recherche de logements de type 3 pièces (jeunes couples 
ÁÖÅÃ ÏÕ ÓÁÎÓ ÅÎÆÁÎÔÓȟ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÓÅÕÌÅÓȟ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÝÇïÅÓȣɊȢ 

=>En contrepartie elle n'attire ou ne permet pas aux ménages désireux d'occuper des logements 
de type 4-5 pièces de s'installer. 

=>La Châtre connait une chute des demandes de permis de construire de résidences principales 
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CADRE DE VIE ET VIE ASSOCIATIVE 

Selon le recensement effectué par la mairie de La Châtre, la commune compte : 

-20 commerces de proximité :  

Boulangerie/ pâtisserie,Boucherie/Charcuterie/poissonnerie/Epicerie 
Générale/café/Tabac/presse 

-46 commerces anomaux  

Pressing/Quincaillerie/Paramédical/Photographie/Optique/Mercerie/Culturel/Multimédia/Fle
uristes/Commerces de bouche/Commerces divers ȣȢ 

-σφ ÃÏÍÍÅÒÃÅÓ ÄïÄÉïÓ Û ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅ  
Habillement/Chaussure/Bijouterie/Coiffure/Soin du corps/Maroquinerie ȣȢȢ 
 
-23 commerces relatifs aux loisirs et au tourisme  
Hôtellerie/Restaurant/Agence de voyage/Loisirs/CinémaȣȢȢ 
 

-22 petites, moyennes e t grandes surfaces  
Alimentaire/Matériel agricole/Déstockage/Bricolage/Matériel -Matériaux/Multimédia  
Jouets/SportȣȢ 
 

-24 entreprises du BTP  

'ÒÏÓ |ÕÖÒÅȾ -ÁÔïÒÉÁÕØȾ %ÌÅÃÔÒÉÃÉÔïȾ 0ÌÏÍÂÅÒÉÅȾ 0ÅÉÎÔÕÒÅȾ #ÌÉÍÁÔÉÓÁÔÉÏÎȾCharpente/ 
#ÏÕÖÅÒÔÕÒÅȾ -ÅÎÕÉÓÅÒÉÅȣ 

-18 entreprises axées sur le secteur automobile  
Garage/Concessionnaire/contrôle technique/ Lavage automobile/ carrosserie/ Deux Roues 
 

-41 prestataires de services & services de proximité  
Immobilier/ Auto Ecole/Comptablité/ Pompes Funèbres/Assurance/Banques/ Architecte/ 
Géomètre 

 

-11 autres  
*ÏÕÒÎÁÌȾ0ÒÅÓÓÅȾ(,-ȣ 
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Synthèse des activités et services : 

 

La commune de La Châtre possède non seulement un nombre important de commerces et 
services de proximité  diversifiés. Ces derniers sont considérés comme essentiels au cadre de vie 
ÑÕÏÔÉÄÉÅÎ ÄȭÕÎÅ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎȟ ÃÁÒ ÉÌÓ ÒïÐÏÎÄÅÎÔ Û ÄÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÐÒÉÍÏÒÄÉÁÕØ ÅÔ ÒïÃÕÒÒÅÎÔÓȢ  

)ÌÓ ÓÏÎÔ ÃÏÍÐÌïÔïÓ ÐÁÒ ÄÅÓ ÃÏÍÍÅÒÃÅÓ ÁÎÏÍÁÕØȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire des commerces utilisés de manière 
occasionnelÌÅ ÅÔ ÎÏÎ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÓ Û ÌÁ ͼÓÕÒÖÉÅͼȟ ÁÕ ÑÕÏÔÉÄÉÅÎȢ 4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÉÌÓ ÅÎÒÉÃÈÉÓÓÅÎÔ ÌȭÕÒÂÁÎÉÔï 
ÄȭÕÎÅ ÃÅÎÔÒÁÌÉÔïȟ ÅÔ ÌÁ ÒÅÎÄÅÎÔ ÁÔÔÒÁÃÔÉÖÅ ÄÅ ÐÁÒ ÃÅÔÔÅ ÐÏÌÙÆÏÎÃÔÉÏÎÎÁÌÉÔïȢ  

Comme il a pu être constaté, ces commerces sont également nombreux et variés et contribuent à 
donner une image dynamique et agréable au centre-ville de La Châtre. 

Les activités évoquées ci-dessus sont dans leur majorité de petite taille et implantées en centre-
ville (boulangerie, prêt-à-ÐÏÒÔÅÒȟ ȣɊȢ %ÌÌÅÓ ÓÏÎÔ ÓÏÕÖÅÎÔ ÐÏÒÔïÅÓ ÐÁÒ ÕÎ ÇïÒÁÎÔ ÓÅÕÌȟ ou épaulées 
de quelques salariés et/ou apprentis.  

Mais La Châtre compte également des surfaces commerciales de moyenne à grande taille, telles 
que des supermarchés (Carrefour Market en centre-ville ainsi que Super U, Intermarché, et Lidl, 
en zones périphériques), des espaces de ventes de grande distribution (Bricomarché, 
ÃÏÎÃÅÓÓÉÏÎÎÁÉÒÅȟ ȣɊȟ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ɀquant à elles- implantées en périphérie de la ville et porteuses de 
ÄÉÚÁÉÎÅÓ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓȢ 
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Enfin, la commune de La Châtre possède également une vie associative riche, notamment au 
ÔÒÁÖÅÒÓ ÄÅ ÓÁ -*#3ȟ ÑÕÉ ÐÒÏÐÏÓÅ ÕÎ ÇÒÁÎÄ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ɉÌÏÉÓÉÒÓ ÓÐÏÒÔÉÆÓȟ ÌÏÉÓÉÒÓ ÃÒïÁÔÉÆÓȟ 
loisirs culturels), ainsi que des spectacles (cinéma, théâtre). 
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2.3. LES ENTITES PAYSAGERES 

2.3.1. GRANDS PAYSAGES NATURELS (BOISCHAUT, VALLÉE D% ,ȭ).$2%Ɋ 

,ȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÅÓÔ ÃÏÎÔÅÓÔïÅȢ %ÌÌÅ ÓÅÍÂÌÅ ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ ÄÅÖÏÉÒ ÓÏÎ 
existence au camp romain (castra) qui comprenait une garnison permanente et était établi sur le 
ÃÏÔÅÁÕ ÁÆÉÎ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÄÅ ÌÁ voie romaine Argenton-Chateaumeillant. 

,Á ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÂïÎïÆÉÃÉÅ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔÉÃÕÌÁÒÉÔï ÄȭÕÎ ÒÅÌÉÅÆ ÏÒÉÇÉÎÁÌ ÅÎÃÏÒÅ ÔÒîÓ ÌÉÓÉÂÌÅ ÄÁÎÓ 
le paysage. Le centre-ÖÉÌÌÅ ÅÓÔ ÉÎÓÔÁÌÌï ÓÕÒ ÕÎ ÃÏÔÅÁÕ ÁÂÒÕÐÔ ÄÏÍÉÎÁÎÔ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅȢ 

,ȭÁÔÌÁÓ ÄÅÓ ÐÁÙÓÁÇÅÓ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÁÓÓÏÃÉÅ Û ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÌÅÓ ÐÁÙÓÁÇÅÓ ÄÕ "ÏÉÓÃÈÁÕÔȢ ,Å "ÏÉÓÃÈÁÕÔ 
3ÕÄ ÅÓÔ ÕÎ ÐÁÙÓÁÇÅ ÄȭÉÎÔÅÒÆÁÃÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅ ÒÅÌÉÅÆ ÄÅÓ ÐÒÅÍÉÅÒÓ ÃÏÎÔÒÅÆÏÒÔÓ ÄÕ -ÁÓÓÉÆ #ÅÎÔÒÁÌ ÃÒÅÕÓï 
ÐÁÒ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÅÔ ÓÅÓ ÁÆÆÌÕÅÎÔÓ ÅÔ ÌÅÓ ÐÌÁÉÎÅÓ ÄÕ "ÁÓÓÉÎ 0ÁÒÉÓÉÅÎȢ 

Plusieurs paysages se confondent au sein du territoire communal et de ses abords, définissant le 
Boischaut Sud : 

- ,Á ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÅÔ ÓÅÓ ÁÂÏÒÄÓȟ 

- Le coeur de la cité conservant un patrimoine marquant un riche passé 
architectural : ancien donjon, maison de bois, anciennes tanneries, pont 
ÍïÄÉïÖÁÌȟȣ 

- Un paysage de tissu urbain moderne, 

- Un paysage rural marqué par un relief important, 

- Un paysage de bocage présent dans la Vallée Noire, 

- Un paysage agricole ouvert sur le plateau 

On notera que la commune de La Châtre est sitÕïÅ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ 0ÁÙÓ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÅÎ "ÅÒÒÙ ÑÕÉ 
ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÓÕÒ ÓÏÎ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÌȭÕÎ ÄÅÓ ÂÏÃÁÇÅÓ ÌÅÓ ÍÉÅÕØ ÃÏÎÓÅÒÖïÓ ÄÅ &ÒÁÎÃÅȢ  

Toutefois ce paysage, et notamment sur la commune de La Châtre, est menacé de par : 

- ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ, 

- Ìȭextension du bâti, 

- la dégradation du bâti ancien, 

- ÌÅ ÍÁÕÖÁÉÓ ÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ 

- ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÁÎÎÅÁÕØ ÐÕÂÌÉÃÉÔÁÉÒÅÓ ÖÏÉÒÅ ÄÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÁïÒÉÅÎÓȢ 
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2.3.2. SOUS- ENTITES PAYSAGERES ET OCCUPATION DU SOL  

2.3.2.1. RIVIÈRES ET 0)N#%3 $ȭ%!5 

,Á ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÅÔ ÓÅÓ ÁÂÏÒÄÓ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ ÕÎ 
couloir naturel avec un quartier pittoresque au 
pied du coeur médiéval de la ville. Naturelle au sud 
ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅȟ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÓȭÕÒÂÁÎÉÓÅ Û ÌȭÁÐÐÒÏÃÈÅ ÄÅ 
Montgivray. 

En effet, au nord de la Châtre, la convergence des 
routes départementales 927 (reliant La Châtre à 
Argenton-sur-Creuse), 940 (reliant La Châtre à 
Guéret) et 943 (reliant La Châtre à Châteauroux et 
Û -ÏÎÔÌÕëÏÎɊ Á ÆÁÖÏÒÉÓï ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÈĖÔÅÌÓȟ 
restaurants, commerces et entreprises. 

LõIndre dans sa traversée du centre-ville de La Châtre 

 

Plus en amont, la vallée retrouve un caractère plus 
pittoresque avec de vieux quartiers, de vieux ponts et 
de nombreux jardins.  

,ÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÕÒÂÁÎÉÓïÓ ÁÕ ÂÏÒÄ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÌÁÉÓÓÅÎÔ 
ensuite place au sud à un bocage plus structuré et des 
prairies humides montrant une faune et une flore 
ÒÉÃÈÅ ÅÔ ÄÉÖÅÒÓÉÆÉïÅ ÄȭÏĬ ÌÁ ÃÌÁÓÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÅÔ 
ses abords en tant que ZNIEFF,  

LõIndre en amont de la ville de La Châtre 

,Á ÖÁÌÌïÅ ÅÓÔ ÁÓÓÅÚ ÅÎÃÁÉÓÓïÅȟ ÅÎ ÍÏÙÅÎÎÅ ÄȭÕÎÅ 
trentaine de mètres par rapport aux plateaux ouest 
et est qui la bordent, ce qui couplé à la présence de 
boisement rivulaires et de nombreuses haies limite 
les points de vues sur celle-ci depuis les points 
hauts de la commune. 

Des aménagements ont été réalisés afin de 
ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÐÕÂÌÉÃ Û ÌÁ ÖÁÌÌïÅȢ /Î ÎÏÔÅÒÁ 
ÑÕÅ ÌȭÁÎÃÉÅÎÎÅ ÌÉÇÎÅ ÄÅ ÃÈÅÍÉÎ ÄÅ ÆÅÒ ÑÕÉ 
empruntait la vallée a été déposée et est 
ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÕÔÉÌÉÓïÅ ÃÏÍÍÅ ÃÈemin de promenade. 

Am®nagements touristiques le long de la vall®e de lõIndre 
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On note la présence de quelques étangs au sud du territoire communal intégrés dans un milieu 
bocager de plus en plus structuré vers le sud et cloisonnant ainsi le paysage. 

Les ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎÓ ÑÕÉ ÍÅÎÁÃÅÎÔ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ ÕÎÅ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ ÁÕ 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÍÁÉÓ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÃïÒïÁÌÉîÒÅȢ 

,Á ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÎïÃÅÓÓÉÔÅ ÄȭðÔÒÅ ÐÒÏÔïÇïÅȢ ,ȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÐÒÁÉÒÉÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓȟ ÍÉÌÉÅÕØ ÏÕÖÅrts 
ÆÁÖÏÒÁÂÌÅÓ Û ÕÎÅ ÒÉÃÈÅ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔïȟ ÅÓÔ ÉÎÄÉÓÐÅÎÓÁÂÌÅ ÁÆÉÎ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÌÅÕÒ ÆÅÒÍÅÔÕÒÅȢ ,Á ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ 
doit être sensibilisée à la richesse de ces milieux et outre leur rôle en termes de maintien de la 
biodiversité, leur rôle régulateur lors de crues (stocËÁÇÅ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅÓ ÅÁÕØɊ ÅÔ ÄÅ 
ÄïÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÅØÐÌÉÑÕï ɉÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÓÅÎÔÉÅÒ ÄïÃÏÕÖÅÒÔÅ ÁÖÅÃ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ 
public par panneaux explicatifs par exemple). Le long des sentiers, la sensibilisation du public 
semble indispensable. 

2.3.2.2. PRAIRIES ET BOCAGE 

Dans la Vallée Noire, on observe un paysage de 
bocage. Les coteaux de la vallée permettent de 
définir les limites de nombreuses parcelles. Ces 
limites sinueuses ne sont pas le fruit du hasard, elles 
marquent les limites naturelles des différentes 
ÑÕÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÁÆÉÎ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎÅ 
meilleure utilisation des espaces (ancien vignoble 
sur les terrains sableux, céréales sur les terres 
argilo-calcaires, élevage).  

Prairies au sud de 

La Châtre  
 

 

 

,Å ÂÏÃÁÇÅ ÅÓÔ ÌÅ ÐÒÏÄÕÉÔ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅȟ ÅÎ 
ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÄÅ ÌȭïÌÅÖÁÇÅȟ ÑÕÉ ÌȭÁ ÆÁëÏÎÎï ÁÖÅÃ ÌÅ 
temps. Il intègre plusieurs éléments participant à 
sa richesse naturelle et à son intérêt paysager 
ɉÈÁÉÅÓȟ ÐÒÁÉÒÉÅÓȟ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓȟ ÁÒÂÒÅÓ ÉÓÏÌïÓȣɊȢ  

MalgÒï ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÇÒÁÎÄ ÄÏÍÁÉÎÅ ÆÏÒÅÓÔÉÅÒȟ ÌÅ 
bocage formé par les nombreuses haies donne une 
impression forestière très marquée. Le bocage est 
toutefois menacé par la suppression des haies et 
des vieux arbres et par un entretien parfois 
inadapté.  

Prairies au sud de La Châtre  
 

!Õ ÄÒÏÉÔ ÄÅ ,Á ÃÈÝÔÒÅȟ ÏÎ ÒÅÔÒÏÕÖÅ ÃÅ ÔÙÐÅ ÄÅ ÐÁÙÓÁÇÅ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ 
ÌȭÅØÔÒðÍÅ ÓÕÄ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌȢ  

! ÌȭÏÕÅÓÔ ÅÔ ÁÕ ÎÏÒÄ ÌÅ ÂÏÃÁÇÅ Á ÄÉÓÐÁÒÕ ÒÁÔÔÒÁÐï ÐÁÒ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȢ 
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Le territoire de la commune de La Châtre étant très urbanisé, on ne note pas de forêts et bois 
significatifs. Toutefois de nombreux bosquets subsistent en particulier au sud du territoire 
communal. 

! ÌȭÅÓÔ ÉÌÓ ÓÏÎÔ ÒÁÒÅÓ ÅÔ ÒïÌÉÃÔÕÅÌÓȟ ÌÁÉÓÓÁÎÔ ÐÌÁÃÅ Û ÄÅÓ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÏÕÖÅÒÔes. 

,ÅÓ ÂÏÉÓÅÍÅÎÔÓ ÓÏÎÔ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÒÉÖÕÌÁÉÒÅÓ ÅÔ ÌÏÃÁÌÉÓïÓ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÍÁÉÓ 
ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÅÔÉÔÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÓÉÔÕïÓ ÁÕ ÓÕÄ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌȢ 

On note encore quelques rares prairies bordées par des habitations ou bâtiments commerciaux. 

! ÌȭÅÓÔȟ ÉÌ Á ÑÕÁÓÉÍÅÎÔ ÔÏÔÁÌÅÍÅÎÔ ÄÉÓÐÁÒÕ ÌÁÉÓÓÁÎÔ ÐÌÁÃÅ Û ÄÅ ÇÒÁÎÄÅÓ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓȢ /Î ÎÏÔÅ 
quelques haies résiduelles et petits bosquets informant sur le passé bocager du secteur. 

,ȭÅØÔÒðÍÅ ÓÕÄ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÄÏÎÔ ÌÅ ÂÏÃÁÇÅ ÅÓÔ ÅÎÃÏÒÅ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÂÉÅÎ ÃÏÎÓÅÒÖï ÅÓÔ 
ÍÅÎÁÃï ÐÁÒ ÌȭÁÖÁÎÃïÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÐÌÕÓ ÁÕ ÎÏÒÄȢ #Å ÓÅÃÔÅÕÒ ÂÏÃÁÇÅÒ ÃÏÍÐÒÅÎÁÎÔ ÄÅÕØ ÐÅÔÉÔÓ 
ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÊÁÌÏÎÎïÓ ÄȭïÔÁÎÇÓ ÆÏÒÍÅ ÕÎ ÃÏÒÒÉÄÏÒ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÒÅÌÉÁÎÔ ÌÅÓ ÖÁÌÌïÅÓ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ Û ÌȭÅÓÔ ÅÔ 
ÄÅ ÌÁ #ÏÕÁÒÄÅ Û ÌȭÏÕÅÓÔȢ 

On rÁÐÐÅÌÌÅÒÁ ÑÕÅ ÌÅÓ ÈÁÉÅÓ ÎȭÁÓÓÕÒÅÎÔ ÐÁÓ ÑÕÅ ÄÅÓ ÆÏÎÃÔÉÏÎÓ ÐÁÙÓÁÇîÒÅÓ ÍÁÉÓ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ 
ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÂïÎïÆÉÑÕÅÓ ÄÅ ÐÁÒ ÌÅÕÒ ÒĖÌÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭïÒÏÓÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓȟ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÕ 
bétail et du bâti contre les intempéries, la production de bois de chauffÁÇÅȣ 

2.3.2.3. ESPACES AGRICOLES 

,Å ÐÁÙÓÁÇÅ ÓÕÒ ÌÅ ÐÌÁÔÅÁÕ Û ÌȭÅÓÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 
communal laisse place à un domaine agricole plus 
ouvert par suppression du réseau dense de 
bouchures permettant la mise en place de grandes 
cultures. 

 

 

 

Parcelles cultivées à lõest de La Ch©tre 

 

La suppression des haies tend à banaliser le paysage. 
Par ailleurs, les espaces agricoles ouverts tendent à 
ÒÅÎÄÒÅ ÌÉÓÉÂÌÅ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÕÒÂÁÉÎÅÓȢ  

#Å ÓÅÃÔÅÕÒ ÏÕÖÅÒÔ ÓÕÒÐÌÏÍÂÁÎÔ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÏÆÆÒÅ 
ÄȭÁÇÒïÁÂÌÅÓ ÐÏÉÎÔÓ ÄÅ vue sur la vallée mais aussi sur la 
silhouette urbaine et notamment la vielle ville. 

 

 

Parcelles cultiv®es ¨ lõest de La Ch©tre 
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2.3.3. ENTITES URBAINES 

 

6ÕÅ ÓÕÒ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÃÁÓÔÒÁÉÓÅ ÄÅÐÕÉÓ ÌÅ ÌÏÉÎÔÁÉÎ ɉÓÏÕÒÃÅ ȡ ÐÈÏÔÏ !ÇÏÒÁ .ÏÖÁɊ 

 

La ville de La Châtre au sein de son territoire apparait comme une bourgade nichée dans un 
écrin de verdure, et possédant une morphologie traditionnelle et harmonieuse. En effet, en 
ÄÅÈÏÒÓ ÄÕ ÃÌÏÃÈÅÒ ÄÅ ÌȭïÇÌÉÓÅ ÅÔ ÄÕ ÍÕÓïÅ 'ÅÏÒÇÅ 3ÁÎÄȟ ÁÕÃÕÎ ÁÕÔÒÅ ïÌïÍÅÎÔ urbain ne se 
détache dans le paysage.  

De plus, le bâti -tant dans ses 
teintes, que dans ses 
proportions et son style 
architectural ɀ se présente 
comme un ensemble 
homogène.  

,ȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ 
se présente immédiatement 
comme une entité urbaine 
cohérente 

 

 

#ÅÓ ÄÅÕØ ÍÏÎÕÍÅÎÔÓ ÓÏÎÔ ÖÉÓÉÂÌÅÓ ÁÕÓÓÉ ÂÉÅÎ ÄÅÐÕÉÓ ÌÅ ÌÏÉÎÔÁÉÎȟ ÑÕȭÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÄÅ ,Á 
Châtre. 

Ils sont de véritables "Monument-Repères", tant géographiques que culturels 

 

Ils entretiennent des co-visibilités fortes avec leur environnement : si de multiples perspectives 
ÓȭÏÕÖÒÅÎÔ ÓÕÒ ÃÅÓ ÍÏÎÕÍÅÎÔÓ ÄÅÐÕÉÓ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÅÔ ÌÅÓ ÁÂÏÒÄÓ ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅȟ ÌÁ ÔÅÒÒÁÓÓÅ ÄÕ ÍÕÓïÅ ɉÁÉÎÓÉ 
que le clocher, bien que moins accessible au public), offrent des vues imprenables sur le 
territoire castrais. 
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Vues et co-visibilités entre les abords de la ville, la ville et ses monuments, 

(source : photos Agora Nova) 
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RÉPARTITION ESPACE CONSTRUIT / ESPACE AGRICOLE ET NATUREL À LA CHÂTRE 
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La Châtre est une commune urbaine. Les 2/3 de son territoire sont occupés par ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟ Û 
savoir par la ville de La Châtre (en gris sur la carte ci-contre). 

La commune compte également : 

- ÕÎ ÈÁÍÅÁÕ ȡ ,Á 2ÏÃÈÁÉÌÌÅȟ ÓÉÔÕï Û Ìȭ%ÓÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȟ ÅÔ ÑÕÉ ÔÅÎÄ Û ðÔÒÅ ÒÁÔÔÒÁÐï ÐÁÒ 
ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ Ƞ 

- ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÉÓÏÌïȟ ÔÅÌ ÑÕÅ ÌÅÓ Ãorps de ferme, situés au Sud. 

 

2.3.3.1. LA VILLE 

LA VILLE DE LA CHATR% /5 ,ȭ!'',/-%2!4)/. CASTRAISE 

,Á ÖÉÌÌÅ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÓȭÅÓÔ ÔÏÕÔ ÄȭÁÂÏÒÄ ÄïÖÅÌÏÐÐïÅ ÓÅÌÏÎ ÄÅÕØ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅÓ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅÓ ȡ ÌÁ 
ÒÉÖÉîÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÅÔ ÌÅÓ ÔÁÌÕÓ ÄÅ ÓÁ ÖÁÌÌïÅȟ ÑÕÉ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ une rupture physique franche. Cette 
ÒÕÐÔÕÒÅ Á ÐÅÒÄÕÒïÅ ÊÕÓÑÕȭÛ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÃÁÒ ÉÌ ÅØÉÓÔÅ ÐÅÕ ÄÅ ÐÏÉÎÔÓ ÄÅ ÆÒÁÎÃÈÉÓÓÅÍÅÎÔȢ ,Á ÓÅÕÌÅ 
liaison structurante est celle créée par le pont de la Rue Nationale (qui correspond également à 
la D940). Celle du Pont aux Laies est secondaire. 

!ÉÎÓÉȟ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÓȭÅÓÔ ÅÎ ÐÒÅÍÉÅÒ ÌÉÅÕ ÄïÖÅÌÏÐÐïÅ ÓÕÒ ÌÅ ÐÌÁÔÅÁÕȟ Û Ìȭ/ÕÅÓÔ ÄÅ ÌÁ ÒÉÖÉîÒÅȢ 

/Î ÏÂÓÅÒÖÅ ÕÎ ÃÅÎÔÒÅ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅ ÃÏÍÐÏÓï ÄȭÈĖÔÅÌÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒÓ ÅÔ ÄÅ ÍÁÉÓÏÎÓ ÃÏÓÓÕÅÓȟ 
conséquence de deux phases prospères pour la ville de La Châtre, la première au XVème siècle et 
ÌÁ ÓÅÃÏÎÄÅ ÁÕ 86))îÍÅ ÓÉîÃÌÅȢ #ȭÅÓÔ ÃÏÕÒÁÎÔ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÄÅÕØÉîÍÅ ÐïÒÉÏÄÅ ÑÕÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÄÅÖÉÅÎÔ ÃÉÔï 
ÄÅ ÇÁÒÎÉÓÏÎȟ ÃÅ ÑÕÉ Á ÐÏÕÒ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÌÁÓÓÅ ÓÏÃÉÏ-économique aisée et la 
construction de beaux hôtels particuliers. 

! ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÃÅ ÎÏÙÁÕ ÏÒÉÇÉÎÅÌȟ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÓȭÅÓÔ ÄïÖÅÌÏÐÐïÅ ÐÁÒ ÃÅÒÃÌÅÓ ÃÏÎÃÅÎÔÒÉÑÕÅÓȢ 

,Á ÄÅÕØÉîÍÅ ÖÁÇÕÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÅÓÔ ÃÅÌÌÅ ÄÕ ÔÁÌÕÓ ÏÕÅÓÔ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÅÔ ÄÕ 3ÕÄ ÄÅ 
ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ -ÏÎÔÇÉÖÒÁÙȢ %ÌÌÅ ÄïÃÏÕÌÅ ÄÅ ÌȭÁÒÒÉÖïÅ ÄÕ ÔÒÁÉÎ : la gare est créée courant du 
8)8îÍÅ ÓÉîÃÌÅ Û -ÏÎÔÇÉÖÒÁÙȢ )Ì ÓȭÅÎ ÓÕÉÔ ÕÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌ ÁÕÔÏÕÒ ÄÕ #ÕÉÒ ÅÔ 
ÌȭïÍÅÒÇÅÎÃÅ ÄÅÓ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ ÄȭÁÒÔÉÓÁÎÓ ÅÔ ÄȭÏÕÖÒÉÅÒÓȟ ÔÅÌÓ ÑÕÅ ÃÅÌÕÉ ÄÅÓ 4ÁÎÎÅÒÉÅÓ ÅÔ ÄÕ 0ÅÔÉÔ -ÕÒ et 
son habitat caractéristique. 

La rupture physique préexistante est alors renforcée par une rupture architecturale et socio-
économique. 

%ÎÆÉÎȟ ÕÎÅ ÔÒÏÉÓÉîÍÅ ÖÁÇÕÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÍÁÊÅÕÒÅ ÓȭÅÓÔ ÄïÒÏÕÌïÅ Û ÎÏÔÒÅ ïÐÏÑÕÅȟ ÁÖÅÃ 
ÌȭïÍÅÒÇÅÎÃÅ ÄÅÓ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ ÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌÓ ÅÔ ÄȭÕÎ ÈÁÂÉÔÁÔ ÓÔÁÎÄÁÒÄÉÓï ÌÉïÓ Áux lotissements : les 
pavillons. On assiste également au développement des périphéries et des bâtiments industriels. 
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2.3.3.2. LES HAMEAUX  

HAMEAU DE LA ROCHAILLE : un espace mité, rattrapé par la ville de La Châtre  

Le hameau de la Rochaille est très hétéroclite : 
il est constitué à la fois de longères -anciennes 
fermes souvent réhabilitées en habitat 
résidentiel- et de pavillons.  

Le traitement des clôtures est également très 
diversifié, renforçant par la même cette 
ÓÅÎÓÁÔÉÏÎ ÄȭÉÎÃÏÈïÒÅÎÃÅȟ ÄȭÅÓÐÁÃe décousue. 

L
a
 Rochaille, (source : photos Google Map) 

 

On observe également un rattrapage de ce 
ÈÁÍÅÁÕ ÐÁÒ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÉÓÓÕÅ ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÄÅ 
,Á #ÈÝÔÒÅȢ ,Á ÚÏÎÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ Ìȭ!ÕÖÅÒÇÎÅȟ ÅÔ 
notamment au niveau de la casse automobile, 
ÓȭïÔÅÎÄ ÄÅ ÐÌÕÓ ÅÎ plus vers le hameau de la 
Rochaille. 

Il perd ainsi son identité rurale tant par 
ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÈÁÂÉÔÁÔ ÍÏÄÅÒÎÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅÓ 

bâtiments ruraux traditionnels, que par le 
glissement de la limite est de la ville de La Châtre. 

Le hameau conserve toutefois sa morphologie 
traditionnelle, avec un plan de voirie non 
structuré et sans aménagement particulier, qui lui 
confèrerait une image urbaine. 

Il serait à envisager une redéfinition lisible entre 
la Ville de La Châtre et le hameau de la Rochaille. 

 

Orthophoto du hameau de la Rochaille, (source : 
Géoportail) 
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2.3.3.3. HABITAT ISO,O %4 3)N'% $ȭ%80,/)TATION  

,Á ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ïÔÁÎÔ ÁÕ ςȾσ ÕÒÂÁÎÉÓïÅȟ ÉÌ ÅØÉÓÔÅ ÐÅÕ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÉÓÏÌï ÅÔ ÅÎÃÏÒÅ ÍÏÉÎÓ ÄÅ 
ÓÉîÇÅ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÁÃÔÉÖÉÔïȢ  

Nous pouvons observer le long de la limite est de la commune, entre les lieux-dits « Les Grandes 
Bordes » et « Le Chêne », quelques fermes. Deux se situent au lieu-dit « Les Grandes Bordes », 
deux autres se situent au lieu-dit de « Vavre », un autre à « Les Bigeaux », et enfin un dernier au « 
Chêne ». A noter que des constructions plus récentes se sont insérées entre les deux fermes du « 
6ÁÖÒÅ Ȼȟ ÃÒïÁÎÔ ÕÎ ÅÍÂÒÙÏÎ ÄÅ ÈÁÍÅÁÕȢ 4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÃÅÔÔÅ ÃÏÎÃÅÎÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÍÁÉÓÏÎÓ ÎȭÁ ÐÁÓ ÌÁ 
ÃÏÈïÒÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÈÁÍÅÁÕ ȡ ÐÁÓ ÄÅ ÃÏÎÎÅØÉÏÎ ÃÌÁÉÒÅȟ ÐÁÓ ÄÅ ÃÏÈïÓÉÏÎ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÌÅȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÁÖÁÎÔ 
ÔÏÕÔ ÄȭÕÎÅ ÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÏÐÐÏÒÔÕÎÉÓÔÅȟ ÑÕÉ ÓȭÅÓÔ ÄïÖÅÌÏÐÐïÅ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌȭÁØÅ ÒÏÕÔÉÅÒ ɉÏÎ ÒÅÔÒÏÕÖÅ 
le même phénomène, en miroir, sur la commune du Magny). 

 

Ces fermes sont de 2 types : nous retrouvons 4 fermes à cours carrée (aux lieux-dits de « Vavre », 
« Les Bigeaux », et « Le Chêne »). Les 2 dernières situées aux « Grandes Bordes » sont 
respectivement, de type "longère" et ses annexes, et, ferme à cours ouverte. 
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2.3.3.4. LES ENTRÉES DE VILLE 

Les entrées ÄÅ ÖÉÌÌÅ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÓÏÎÔ ÐÌÕÔĖÔ ÂÉÅÎ ÄÅÓÓÉÎïÅÓ ȡ ÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ Û ÌÁ 
ÆÏÉÓ ÌÉÓÉÂÌÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÅÔ ÂÉÅÎ ÅÎÔÒÅÔÅÎÕÅÓȢ 0ÁÒ ͼÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎͼȟ ÉÌ ÆÁÕÔ ÃÏÍÐÒÅÎÄÒÅ ÑÕÅ ÃÅÓ 
entrées de ville ne sont pas forcément sur le territoire communal castrais. 

,ȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÃÁÓÔÒÁÉÓÅ ÃÏÍÐÔÅ υ ÅÎÔÒïÅÓ ÄÅ ÖÉÌÌÅ ɉÓÏÕÒÃÅ ȡ ÐÈÏÔÏÓ !ÇÏÒÁ .ÏÖÁɊ ȡ 

¶ ENTREE ROUTE DE CHATEAUROUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ - %.42%% 2/54% $% -/.4,5#/. ɉÏÕ !6%.5% $ȭ!56%2'.%Ɋ 

 

 

¶ ENTREE ROUTE DE BOURGES  
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¶ - %.42%% 2/54% $ȭ!2'%.4/.-SUR-CREUSE 

 

 

¶ - ENTREE ROUTE DE GUERET  

 

 

,ȭÅÓÐÁÃÅ ÄÅ ÔÒÁÎÓÉÔÉÏÎ ÁÖÁÎÔ ͼÄȭÅÎÔÒÅÒ ÅÎ ÖÉÌÌÅͼ ÅÓÔ ÖÅÒÄÏÙÁÎÔ ÅÔ ÎÅ ÓÏÕÆÆÒÅ ÐÁÓ ÄȭÕÎ 
étirement urbain.  

3ÅÕÌÅ Ìȭ%.42%% 2/54% $% '5%2%4 ÓÅ ÆÁÉÔ ÅÎ ÄÅÕØ ÔÅÍÐÓ ȡ ÔÏÕÔ ÄȭÁÂÏÒÄ ÐÁÒ ÌÁ ÚÏÎÅ 
ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÐÕÉÓ ÐÁÒ ͼÌȭÅÎÔÒïÅ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅͼ, au droit du 280 rue Nationale. 
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2.4. LA MORPHOLOGIE URBAINE 

2.4.1. HISTOIRE DE Lȭ52"!.)3!4)/. 

#ÏÕÒÁÎÔ ÄÅ Ìȭ!ÎÔÉÑÕÉÔïȟ ÕÎ ÃÁÍÐ ÒÏÍÁÉÎ ÓȭÅÓÔ ÉÍÐÌÁÎÔï ÓÕÒ ÌÅÓ ÈÁÕÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅȢ ! 
partir de ce noyau, des habitations se sont greffées et pÅÔÉÔ Û ÐÅÔÉÔ ÕÎÅ ÂÏÕÒÇÁÄÅ ÓȭÅÓÔ 
développée.  

#ȭÅÓÔ ÁÕ 8)ЈÓÉîÃÌÅȟ ÑÕÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÐÒÅÎÄ ÓÏÎ ÅÓÓÏÒ ÕÒÂÁÉÎ ÁÖÅÃ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÕ ÃÈÝÔÅÁÕ ÆïÏÄÁÌ 
(1010), dont le premier titulaire connu est Ebbes VI, fils de Raoul II de Déols, Seigneur de 
Châteauroux. Par ailleÕÒÓȟ ÄÅÓ ÍÏÉÎÅÓ ÃÉÓÔÅÒÃÉÅÎÓ ÃÏÎÓÔÒÕÉÓÅÎÔ ÄÅÓ ÍÏÕÌÉÎÓ ÅÎ ÂÏÒÄ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÅÔ 
amorcent le développement économique de La Châtre.  

La création de cette baronnie structure le territoire en regroupant les fiefs et seigneuries de 
Sarzay, Briantes, Angibault, Saint-Martin de Thevet, Maugivray, Montlevicq, Virolant, Bellefont, 
!ÒÓȟ ,ȭ!ÌÌÅÕȟ .ÏÈÁÎÔȟ 6ÉÅÉÌÌÅÖÉÌÌÅȟ ÅÔ ,Á 0ÒÕÎÅ ÅÕ 0ÏÔȢ  

4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÓÕÉÔÅ Û ÌȭÁÌÌïÇÅÁÎÃÅ ÄÕ 0ÒÉÎÃÅ %ÂÂÅÓ ÄÅ #ÈÝÔÅÁÕÒÏÕØȟ Û %ÌïÏÎÏÒÅ Äȭ!ÑÕÉÔÁÉÎÅ ɉÁÌÏÒÓ 
reniée par le Roi Louis VII), la bourgade de La Châtre est brulée (1152) sur ordre du Roi.  

$Å ρστψ Û ρστω ÓïÖÉÔ ÕÎÅ ïÐÉÄïÍÉÅ ÄÅ ÐÅÓÔÅȢ #ȭÅÓÔ ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÕÎ ÍÏÎÁÓÔîÒÅ ÄÅ #ÁÒÍÅÓ ÓȭÉÎÓÔÁÌÌÅ ÁÕ 
sein de la ville de La Châtre.  

A partir de 1417, la ville est peu à peu dotée de remparts, et en 1424, le baron de Chauvigny fait 
ÃÏÎÓÔÒÕÉÒÅ ÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ ÃÈÝÔÅÁÕ ÓÅÉÇÎÅÕÒÉÁÌȟ ÄÏÎÔ ÉÌ ÎÅ ÒÅÓÔÅ ÐÌÕÓȟ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÑÕÅ ÌÅ ÄÏÎÊÏÎ 
ɉÉÎÖÅÓÔÉÔ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÅ ÍÕÓïÅ 'ÅÏÒÇÅ 3ÁÎÄɊȢ #Å ÃÈÝÔÅÁÕ ïÔÁÉÔ Û ÌȭïÐÏÑÕÅ ÂÝÔÉ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅÓ 
remparts.  

Au XV°siècle, après la Guerre de 100 ans, la ville de La Châtre connait une période de fort 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔȢ #ȭÅÓÔ ÁÌÏÒÓ ÑÕÅ ÄÅ ÂÅÌÌÅÓ ÍÁÉÓÏÎÓ ÂÏÕÒÇÅÏÉÓÅÓ ÓÅ ÃÏÎÓÔÒÕÉÓÅÎÔ  

Au XVI°siècle, la ville compte :  

- Des remparts complets, dotés de 3 portes et plusieurs tourelles  

- Le château seigneurial,  

- Une église et un couvent,  

- Un hôtel-dieu et une maladrerie,  

- 5Î ÃÉÍÅÔÉîÒÅȟ ɉÛ ÌȭïÐÏÑÕÅ ÐÒÏÃÈÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÕÅÌÌÅ 0ÌÁÃÅ ÄÕ -ÁÒÃÈïȢ )Ì ïÔÁÉÔ ÓÉÔÕï 

entre les actuelles rues Nationale, des Fossés Saint-Jacques/Jules Sandeau, 
Maurice Sand et Philippe Decourteix),  

- Une grande place, sur laquelle se situe une halle abritant des boucheries, et 

ÃÈÁÑÕÅ ÓÁÍÅÄÉ ÕÎ ÍÁÒÃÈï ÓȭÙ ÔÉÅÎÔȟ  

- De nombreux marchands, tels que  boutiques de draps et merceries, des 

ÔÁÎÎÅÒÉÅÓȟ ÄÅÓ ÃÏÍÍÅÒÃÅÓ ÄÅ ÂïÔÁÉÌÓȟ ȣ  
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Au XVIIème ÓÉîÃÌÅȟ ÄÅ ÂÅÁÕØ ÈĖÔÅÌÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒÓ ÓÏÎÔ ÃÏÎÓÔÒÕÉÔÓ ÇÒÝÃÅ Û ÌȭïÍÅÒÇÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ classe 
ÁÉÓïÅ ÄÅ ÍÁÇÉÓÔÒÁÔÓȟ ÑÕÉ ÓȭÉÎÓÔÁÌÌÅÎÔ Û ,Á #ÈÝÔÒÅ ÑÕÁÎÄ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÄÅÖÉÅÎÔ ÃÉÔï ÄÅ ÇÁÒÎÉÓÏÎȢ 

Au XVIIIème ÓÉîÃÌÅȟ ÌÅ ÄÏÎÊÏÎ ÄÅÓ #ÈÁÕÖÉÇÎÙ ÄÅÖÉÅÎÔ ÕÎÅ ÐÒÉÓÏÎ ÒÏÙÁÌÅȢ !ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÉÌ ÅÓÔ 
ÄÅÖÅÎÕ ÌÅ ÍÕÓïÅ 'ÅÏÒÇÅ 3ÁÎÄȢ $ȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÌÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ïÖÏÌÕÅÎÔ ÐÕÉÓÑÕȭÅÎ ρχψψȟ ÌÅÓ 
portes de la ville sont abattues et que les murs ont alors disparus aux trois-quarts. 

Au XIXème siècle, en 1801, La Châtre, connait une modification de ses limites communales (qui 
ÏÎÔ ÐÅÒÄÕÒïÅÓ ÊÕÓÑÕȭÛ ÎÏÓ ÊÏÕÒÓɊȢ !ÊÁÓÓÏÎ ÄÅ 'randsagne, maire de La Châtre, demande au Roi 
que des parties de territoires des communes avoisinantes soient rattachées à sa commune. Ainsi, 
ÐÁÒ ÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÒÏÙÁÌÅ ÄÕ ςπ !ÖÒÉÌ ρψςπȟ ÌȭÈÏÓÐÉÃÅ ÅÔ ÌÅ ÃÉÍÅÔÉîÒÅȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÍÁÉÓÏÎÓȟ ÊÁÒÄÉÎÓȟ 
terrains, et près adjacents passent de la commune de Montgivray à celle de La Châtre. La Châtre 
ÇÁÇÎÅ ÁÌÏÒÓ ρρ ÈÅÃÔÁÒÅÓȢ ,ÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÒÅÓÔÅÒÏÎÔ ÌÅÓ ÍðÍÅÓ ÊÕÓÑÕȭÛ ÎÏÓ ÊÏÕÒÓȢ 

Le XIXème ÓÉîÃÌÅ ÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÍÁÒÑÕï ÐÁÒ ÄÅÕØ ïÖîÎÅÍÅÎÔÓ ȡ ÌȭÁÒÒÉÖïÅ ÄÕ ÔÒÁÉÎ ÅÔ ÓÕÒtout la 
ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÇÁÒÅ ÓÕÒ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÃÁÓÔÒÁÉÓÅ ɉÓÕÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ -ÏÎÔÇÉÖÒÁÙɊ Ƞ ÅÔȟ ÄÅ 
ÍÁÎÉîÒÅ ÃÏÎÃÏÍÉÔÁÎÔÅȟ ÄÅ ÌȭÅÓÓÏÒ ÄÅ ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ ÄÕ ÃÕÉÒȢ ,ÅÓ ÔÁÎÎÅÒÉÅÓ ÓÅ ÍÕÌÔÉÐÌÉîÒÅÎÔ ÔÁÎÔȟ 
ÑÕȭÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÅÎÃÏÒÅȟ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÐÏÓÓîÄÅ ÕÎ ÑÕÁÒÔÉÅÒ du nom des Tanneries. 

Au XXéme siècle à partir des années 1960 des quartiers nouveaux se créent en  périphérie, en 
lien avec l'accroissement de la population et son développement économique. 
Le début XXIéme siècle marque un arrêt de ce développement au profit des communes 
limitrophes. 
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2.4.2. SOUS-ENTITES URBAINES  

#ÏÍÍÅ ÎÏÕÓ ÌȭÁÖÏÎÓ ÏÂÓÅÒÖï ÐÒïÃïÄÅÍÍÅÎÔ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÎÅ ÐÅÕÔ ÐÁÓ ðÔÒÅ ÁÎÁÌÙÓïÅ ÓÁÎÓ 
son agglomération, à savoir, les extensions urbaines vers les communes de Montgivray, Lacs et 
,Å -ÁÇÎÙȢ ,ȭÅÎÔÉÔï ÕÒÂÁÉÎÅ ÄÅ ,Á #ÈÝÔÒÅ ÐÒÅÎÄ ÌÁ ÆÏÒÍÅ ÓÕÉÖÁÎÔÅ : 
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Densité et Emprise au sol 
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Densité et Hauteur  
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2.4.2.1. HYPER-CENTRE  

La morphologie de La Châtre a été, comme la plupart des villes, 
conditionnée par son histoire. En outre, La Châtre est 
également conditionnée par une topographie accidentée. 

,ȭÈÙÐÅÒ ÃÅÎÔÒÅ ÅÓÔ ÐÁÒ ÅÓÓÅÎÃÅ ÌÅ ÃÅÎÔÒÅ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅ ÅÔ 
ÐÁÔÒÉÍÏÎÉÁÌ ÄȭÕÎÅ ÖÉÌÌÅȢ )Ì ÓÅ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÅ ÐÁÒ ÕÎÅ ÆÏÒÔÅ ÄÅÎÓÉÔï 
ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ -ÔÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÓÅÒÒï ÄÕ bâti que par le 
gabarit élevé des bâtiments- et des rues étroites. 

Il regroupe les quartiers les plus anciens. On y retrouve ainsi 
des bâtisses anciennes qui contribuent au patrimoine et au 
cachet de la ville, comme les hôtels particuliers et les maisons 
bourgeoises, mais encore les bâtiments publics. La Châtre 
possède un patrimoine bâti riche (cf : § patrimoine bâti), dont 
un grand nombre est inscrit aux monuments de France, tel que 
la mairie (ancien couvent des Carmes) ; 

(Source photos : Agora Nova) 
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Les séquences urbaines animées, telles que la séquence commerciale de la rue Nationale, la place 
du Marché et la Place du Général de Gaulle ; 

 

 

,ȭÈÙÐÅÒ-centre de La Châtre est partagé par une dualité, qui trouve son origine à la fois par une 
contrainte géographique et par un héritage socio-économique. En effet, ce dernier est divisé en 
deux, entre : 

- une "ville haute", située sur le talus et composée 
ÄȭÕÎÅ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÃÏÓÓÕÅ ɉÈĖÔÅÌ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒȟ ÍÁÉÓÏÎ 
bourgeoise et bâti ecclésiastique), 

 

 

 

 

- une "ville basse", accrochée au flan du talus, elle 
ÓȭïÔÉÒÅ ÊÕÓÑÕȭÁÕ ÂÏÒÄ ÄÅ ÌÁ ÒÉÖÉîÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅȢ %ÌÌÅ ÅÓÔ 
composée des anciens quartiers ouvriers et artisanaux 
du Petit Mur et des Tanneries. 
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Influence de la topographie sur la morphologie urbain e 
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,ȭÈÙÐÅÒ-centre compte comme espaces structurants :  

 

- La place du Marché : entourée de 

commerces en RDC et 
ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎÓ ÅÎ ïÔÁÇÅÓȟ ÅÔ ÄȭÈĖÔÅÌ 
particulier. La place en elle-même 
revêt un état vieillissant.  

- La rue Nationale: rue 

commerçante historique, axe 
majeur de la ville qui représente la 
limite entre le coeur historique et 
la ville "moderne". Les bâtiments 
forment une séquence dense, aux 
façades étroites, ce qui donne une 
impression de profusion.  

 

- Les petites rues commerçantes 

autour de la Place du Marché: Des 
hauteurs similaires à la rue 
Nationale. Les commerces sont en 
nombre plus réduits et on compte 
de nombreuses bâtisses 
bourgeoises et quelques hôtels 
particuliers.  

 

2.4.2.2. Quartiers centraux  

(Source photos : Agora Nova) 

)ÌÓ ÓȭïÔÅÎÄÅÎÔ ÁÕ-ÄÅÌÛ ÄÅ ÌȭÈÙÐÅÒ-centre, en demi-cercles concentriques, selon une orientation 
Nord-Est / Sud-/ÕÅÓÔȟ ÌÅ ÔÁÌÕÓ ÃÒïï ÐÁÒ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÅÍÐðÃÈÁÎÔ ÕÎÅ ÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅ 
ÖÅÒÓ Ìȭ%ÓÔȢ  

Ils se décomposent entre pôles secondaires et quartiers résidentiels. Ces quartiers résidentiels 
sont constitués par : 

 

- un bâti datant majoritairement du XIXème, situé 
ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÃÏÕÒÏÎÎÅ ɉÅÎ ÂÏÒÄÕÒÅ ÄȭÈÙÐÅÒ-
centre), 
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- ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌ ÄÅ ÔÙÐÅ ÐÁÖÉÌÌÏÎÎÁÉÒÅȟ dans une seconde couronne. 

 

Les pôles de centralités secondaires sont :  

- Le Champ de Foire,  

- ,Å ÌÙÃïÅ ÅÔ ÌÅ ÐĖÌÅ ÓÐÏÒÔÉÆ ɉÃÏÎÓÔÉÔÕï ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÔÅÌÓ ÑÕÅ ÌÁ ÐÉÓÃÉÎÅȟ ÌÅÓ 

stades de foot et de rugby, les terrains de tennis, le skate parc, les gymnases, ȣɊȟ  

- La salle des fêtes et les parcs,  

- ,Á ÐÌÁÃÅ ÄÅ Ìȭ!ÂÂÁÙÅ ÅÔ ÌÁ -*#3ȟ  

- ,Á ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ ÅÔ ÌÅ ÐÁÒÃÏÕÒÓ ÓÁÎÔï ÅÔ ÄÅ ÐðÃÈÅȢ  
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Ces pôles secondaires jouent un rôle structurant au sein de la morphologie urbaine de La Châtre. 
Toutefois, ce rôle est limité par une mauvaise connectivité entre eux et un manque de 
signalétique.  

 

 
2.4.2.3. QUARTIERS PÉRIPHÉRIQUES  

Ils présentent un caractère mixte, tant par la diversité de la morphologie urbaine que la diversité 
des fonctions.  

Ces quartiers, ou ÅÎÃÏÒÅ ÚÏÎÅÓ ÕÒÂÁÉÎÅÓȟ ÓÏÎÔ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ïÌÏÉÇÎïÅÓ ÄÅ ÌȭÈÙÐÅÒ-centre et occupent 
une position transitoire. Ces espaces de transition sont de 2 natures :  

- ÉÌÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ͼÅÓÐÁÃÅ ÔÁÍÐÏÎͼȟ ÅÎÔÒÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÅÔ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÒÕÒÁÌȢ  

- ÉÌÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÁÕÓÓÉ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÄÅ ÒÕÐÔÕÒÅ ɉÖÉÓÕÅÌÌÅȟ ÃÏÎÎÅÃÔÉÖÅȟ ÄȭÕÓÁÇÅȟ ȣɊ  

$ÁÎÓ ÃÅÓ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ ÓȭÅÎÔÒÅÍðÌÅÎÔ ÅÓÐÁÃÅÓ ÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌÓ 
ÅÔ ÚÏÎÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓȢ ,ȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÃÁÓÔÒÁÉÓÅ ÃÏÍÐÔÅ 
3 ÚÏÎÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓȟ Û ÓÁÖÏÉÒ ȡ  

- ÌÁ :! ÄÅ Ìȭ!ÖÅÎÕÅ Äȭ!ÕÖÅÒÇÎÅ (La Châtre),  

- la ZA de Belleplace (La Châtre),  

- la ZA Les Ajoncs (La Châtre et Le Magny),  

et La ZI des Ribattes (Montgivray)  

 

 [A noter la proximité de la zone industrielle 
,ÅÓ 0ÒïÁÓÌÅÓ ɉ,ÁÃÓɊȟ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅÓ 
Murailles (Montgivray), et la zone artisanale 
de La Taille( Montgivray) 
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ESPACES STRUCTURANTS  

,ÅÓ ÌÉÅÕØ ÐÕÂÌÉÃÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÁÎÔÓ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ ÓÏÎÔ ÒÅÇÒÏÕÐïÓ Û Ìȭ/ÕÅÓÔ ÄÅ ÌÁ 6ÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅȟ ÁÕ-delà 
ÄÕ ÔÁÌÕÓȟ ÓÕÒ ÌÅ ÐÌÁÔÅÁÕȢ $ȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ τ ÄÅÓ υ ÅÎÔÒïÅÓ ÄÅ ÖÉÌÌÅ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÐÏÓÓîÄÅÎt une 
ÚÏÎÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓȢ 

 

Au fil du temps, le "centre-ÖÉÌÌÅ Ȼ ÓȭÅÓÔ ÄïÐÌÁÃï ȡ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅÍÅÎÔ ÉÌ ÓÅ ÓÉÔÕÁÉÔ ÔÏÕÔ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌÁ ÒÕÅ 
.ÁÔÉÏÎÁÌÅ ÅÎÔÒÅ ÌÁ ÒÕÅ -ÁÕÒÉÃÅ 2ÏÌÌÉÎÁÔ ÅÔ ÌÅ 0ÁÌÁÉÓ ÄÅ *ÕÓÔÉÃÅȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÌÁ ÐÌÁÃÅ ÄÕ 
marché. 

!ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÌÅ ÃĞÕÒ de ville se répartit davantage entre : 

- La rue Nationale entre la rue du 14 Juillet et le Palais de Justice 

- La place du Marché, 

- la place du Général de Gaulle 

)Ì ÓȭÅÓÔ ÏÐïÒï ÕÎ ÐÈïÎÏÍîÎÅ ÄÅ ÔÒÁÎÓÌÁÔÉÏÎ .ÏÒÄ-Sud à Est-Ouest : le centre-ÖÉÌÌÅ ÅÓÔ ÐÁÓÓï Äȭune 
morphologie linéaire à une morphologie concentrique. 

!ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÃÅ ÃĞÕÒ de ville redessiné, gravitent des pôles secondaires, tels que le 
pôle sportif. 
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2.4.3. DELAISSES ET DENTS CREUSES  

Les délaissés et les dents creuses sont à distinguer des espaces agricoles et naturels, qui 
ÓȭïÔÅÎÄÅÎÔ ÁÕ-ÄÅÌÛ ÄÅ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÉÎÅȢ  

Ces espaces agricoles et naturels ÓÏÎÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÒÅÇÒÏÕÐïÓ Û Ìȭ%ÓÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÅÔ ÓÏÎÔ 
constitués: 

- ÄÅ ÌȭÅÎÔÉÔï ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ  

- des espaces agricoles, qui ÓȭïÔÅÎÄÅÎÔ ÁÕ 3ÕÄ-Est de la commune et au-delà de La Châtre Û Ìȭ%ÓÔ 

ÖÅÒÓ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÅ "ÒÉÁÎÔÅÓ ÅÔ ,ÁÃÓȟ ÅÔ Û Ìȭ/ÕÅÓÔ ÖÅÒÓ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÕ -ÁÇÎÙȢ ,Å .ÏÒÄ ÄÅ ,Á 
Châtre est entièrement urbanisé. 

 

/Î ÐÅÕÔ ÏÂÓÅÒÖÅÒ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÏÕÒÔÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÉÎÅ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÍÉÔïÓȢ )ÌÓ ÓÏÎÔ ÃÒïïÓ ÐÁÒ 
ÕÎÅ ÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÓÐÏÎÔÁÎïÅȟ ÑÕÉ Á ÐÏÕÒ ÁÕÔÒÅ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅ ÌÅ ÍÉÔÁÇÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÎÁÔÕÒÅÌ ÅÔ ÁÇÒÉÃÏÌÅȢ 
On relève notamment un étalement le long des voies (en particulier entre deux bourgs) et le 
ÇÒÉÇÎÏÔÁÇÅ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÐÁÒ ÌȭÁÐÐÁÒÉÔÉÏÎ ÄÅ ÐÁÖÉÌÌÏÎÓ ÁÕÔÏÕÒ ÄȭÁÎÃÉÅÎÎÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ 
agricoles, hameaux (ÃÆȡ ÌÅÓ ÁØÅÓ ÍÁÊÅÕÒÓ ÖÅÒÓ ,Å -ÁÇÎÙȟ ÌÁ 2ÏÃÈÁÉÌÌÅȟ ÌÅÓ 3ÁÂÌÏÎÉîÒÅÓȟ ȣɊ 

%ÎÆÉÎȟ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÉÎÅȟ ÉÌ ÒÅÓÔÅ ÄÅÓ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÎÏÎ ÃÏÎÓÔÒÕÉÔÅÓȟ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÁÐÐÅÌÌÅ 
«DENTS CREUSES». 

 

,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÅÓÔ ÐÌÕÓ 
ou moins dense selon les secteurs (Cf: 
cartes des densités,) 

Au-ÄÅÌÛ ÄÅ ÌȭÈÙÐÅÒ-centre, nous 
pouvons relever un certain nombre de 
dents creuses et de délaissés, formés 
pour la plupart par une urbanisation au 
ÆÉÌ ÄÅ ÌȭÅÁÕ(cf: cartes ci-après). 

 

Exemple de dent creuse, (source : photo Agora Nova) 
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Sur le plan ci-dessous vous observerez en rouges les dents creuses, inventoriées sur le territoire 
de la commune de La Châtre. 

 

 

Conclusion: 

Les petites dents creuses,  petit parcellaire(en rouge) représentent selon la forme des parcelles 
un potentiel de 100 terrains pour 14 hectares environ.  

Les secteurs en vert sur la carte (Dents Creuses grands îlots) ci-dessus représentent 36 hectares 
environ. 

Le parcellaire en bleu représente les terrains disponibles à proximité de la zone route de 
Montluçon 
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2.5. LE PATRIMOINE NATUREL, CULTUREL ET BATI 

2.5.1. LE PATRIMOINE NATUREL 

 

 

 

La vallée de l'Indre est l'élément principal du patrimoine naturel de la Commune. 

En plus de sa biodiversité à protéger,  Visible de la ville la vallée et ses boisements est à retenir  
comme élément paysager prépondérant. 

Le secteur naturel bocager et humide au sud de la commune comprenant des  prairies  , des 
petits ruisseaux , un bocage menacé mais encore présent qu'il faut préserver corridor écologique 
reliant la vallée de l'Indre à celle de la Couarde. 

Le plateau agricole au Sud-Sud-Est avec son bocage menacé sur lequel il faudrait agir pour en 
préserver les derniers éléments, voire le restaurer. A noter la présence de nombreux anciens 
cabinets (ou cabanons) de vigne. 
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2.5.2. LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL 

La Châtre est reconnue pour sa richesse patrimoniale. Elle compte notamment un grand nombre 
de sites classés et inscrits, mais aussi des sites identitaires dans la culture castraise et identifiés 
dans les circuits touristiques de la ville. Ces sites et monuments participeÎÔ Û ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÄÅ ,Á 
Châtre 

 

(Source Office de Tourisme du Pays de George Sand / Parcours découverte en 21 étapes) 

 


